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Arrêté n° du 4 août 2016

Objet : Installations classées pour la protection de l'environnement 
Installation soumise au régime de l’enregistrement

Arrêté complémentaire à l’arrêté préfectoral n° 982421 du 23 octobre
1998 autorisant l'EARL ASSIÉ à exploiter une porcherie de 996 animaux

de plus de 30 kg soit 1312 animaux-équivalents

ASSIE Philippe – La Grèze – TAURIAC DE NAUCELLE

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l'Environnement,  en particulier  ses articles L. 512-7 à
L. 512-7-7, R. 512-46-1 à R. 512-46-30 ;

VU l’arrêté  du  1er  décembre  2015  portant  approbation  du  schéma
directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  2016-2021  du
bassin  Adour-Garonne  et  arrêtant  le  programme  pluriannuel  de
mesures correspondant ;

VU l’arrêté ministériel  de prescriptions générales (art  L. 512-7)  du  27
décembre 2013 relatif  aux prescriptions générales applicables aux
installations  relevant  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  des
rubriques  nos  2101-2,  2102  et  2111  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 982421 du 23 octobre 1998 autorisant l'EARL
ASSIÉ à exploiter une porcherie de 996 animaux de plus de 30 kg ; 

VU la déclaration d’effectif de l’EARL ASSIE du 6 décembre 2000 pour
1312 animaux-équivalents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2009-334-7 du 30 novembre 2009 modifiant
arrêté préfectoral n° 982421 du 23 octobre 1998 autorisant l'EARL
ASSIÉ à exploiter une porcherie de 996 animaux de plus de 30 kg ;

VU la  demande présentée en date  du 2 décembre 2015 par  monsieur
ASSIE Philippe pour les installations dont le siège social est situé au
lieu-dit « La Grèze » commune de TAURIAC DE NAUCELLE ;

VU le dossier technique annexé à la demande ;

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFET DE L'AVEYRON

PREFECTURE

Direction 
de la coordination 
des actions et des moyens
de l’État
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VU la demande de changement d’exploitant effectuée le 1er juin 2016 ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 2 juin 2016 ;

Vu l’avis favorable du conseil départemental des risques sanitaires et technologiques en date du 21
juin 2016 ;

CONSIDÉRANT les  dispositions  de  l’article  R.512-46-23  du  code  de  l’environnement :  « Toute
modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage,
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'enregistrement,
et  notamment du document  justifiant  les conditions de l'exploitation projetée  mentionné au 8° de
l'article R. 512-46-4, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les
éléments  d'appréciation.  S'il  estime,  après  avis  de  l'inspection  des  installations  classées,  que  les
modifications  sont  substantielles,  le  préfet  invite  l'exploitant  à  déposer  une  nouvelle  demande
d'enregistrement.( …) S'il estime que la modification n'est pas substantielle, le préfet fixe, s'il y a lieu,
des prescriptions complémentaires, dans les formes prévues à l'article R. 512-46-22. »

CONSIDÉRANT les  dispositions  de  l’article  R.512-46-22  du  code  de  l’environnement :  « Le  cas
échéant,  postérieurement  à  la  mise  en  service  de  l'installation,  le  préfet  fixe  par  arrêté
complémentaire, sur proposition de l'inspection des installations classées, les prescriptions prévues
par l'article L. 512-7-5.L'exploitant peut présenter ses observations, et le conseil départemental de
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques est consulté, selon la procédure prévue par
l'article R. 512-46-17. »

CONSIDÉRANT qu’il convient de réglementer le débit du forage et la quantité d’eau prélevée par
l’exploitant ;

CONSIDÉRANT que la modification des conditions de fonctionnement de la porcherie exploitée
par monsieur ASSIÉ Philippe, fixée par le présent arrêté n'entraîne pas d'augmentation des
dangers  et  inconvénients  pour  les  intérêts  mentionnés  à  l'article  L.511-1  du  code  de
l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité
publique et pour la protection de la nature et de l’environnement,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

ARRÊTE

ARTICLE 1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 
Les prescriptions associées à l’enregistrement se substituent à celles des actes antérieurs qui sont
annulés à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté, soit : 

• les articles 8 à 22 et l’annexe de l’arrêté préfectoral n° 982421 du 23 octobre 1998 autorisant
l'EARL ASSIÉ à exploiter une porcherie de 996 animaux de plus de 30 kg,

• l’arrêté  préfectoral  n°  2009-334-7 du 30 novembre 2009 modifiant  arrêté  préfectoral  n°
982421 du 23 octobre 1998 autorisant  l'EARL ASSIÉ à exploiter  une porcherie  de 996
animaux de plus de 30 kg. 

ARTICLE 2. PRESCRIPTIONS REPRISES DES ACTES ANTÉRIEURS 
L’article  1er de  l’arrêté  préfectoral  n°  982421 du 23 octobre  1998 autorisant  l'EARL ASSIÉ à
exploiter  une  porcherie  de  996  animaux  de  plus  de  30  kg  est  complété  par  les  dispositions
suivantes : « la fosse à lisier d'une capacité de 370 m3 utiles et le hangar de stockage de céréales
implantés sur la parcelle n°135 section AS au lieu-dit « la Vaysse », commune de CAMJAC, sont
des annexes à la porcherie définie à l'article 1er du l’arrêté préfectoral cité ci-dessus». 
L'exploitation dispose d'une capacité de stockage de 1568 m3 utiles pour une période de stockage de
8,5 mois.
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ARTICLE 3. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES
S’appliquent à l’établissement les prescriptions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales du
27  décembre  2013  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  relevant  du
régime de l'enregistrement au titre des rubriques nos 2101-2, 2102 et 2111 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement, à l’exception de l’article 17. 

ARTICLE 4. AMÉNAGEMENT DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 
En lieu et place des dispositions de l’article 17 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif
aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au
titre des rubriques nos 2101-2, 2102 et 2111 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement, l’exploitant respecte les prescriptions suivantes : 
« Les dispositions de la présente section s’appliquent aux activités d’élevage de l’installation, à
l’exclusion de toute autre activité, notamment d’irrigation. 
Le forage de l’exploitation se situe sur la parcelle 47, section ZO de la commune de TAURIAC DE
NAUCELLE. 
Le prélèvement effectué dans le forage de l’exploitation ne dépasse pas 5473 m³ par an. Le débit
maximum est de 2 m³/heure. 
L’eau prélevée est exclusivement destinée à l’alimentation en eau de la porcherie. 
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. »

ARTICLE 5. FRAIS
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

ARTICLE 6. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (art L. 514-6 du code de l'environnement) 
En application de l’article L. 514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.
En application des articles L. 515-27 et R. 514-3-1, il peut être déféré à la juridiction administrative
territorialement compétente :
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où
l’acte leur a été notifié ;
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les
intérêts visés à l’article L.511-1, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de
l’affichage de l’acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de six mois
suivant la mise en activité de l’installation.
Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté
portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 7. EXÉCUTION
La secrétaire  générale  de la  préfecture de l’Aveyron,  le  directeur  départemental  de la  cohésion
sociale et de la protection des populations chargé de l'inspection des installations classées, le maire
de TAURIAC DE NAUCELLE,sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié  à
monsieur ASSIE Philippe,

Rodez, le 4 août 2016

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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- festival international de pétanque de Millau les 13 et 14

août 2016 ;

- concert à Cransac le 18 août 2016 ;

- festival folklorique du Rouergue à Rodez le 9 août 2016 ;

- rassemblement festif du 15 août 2016 à Estaing ;

- concert dans le village de Saint-Geniez-d'Olt le 19 août

2016
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DEROGATION GAEC DU ROSIER BLANC GALGAN
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Préfecture Aveyron

12-2016-08-04-007

Mise en demeure ARCADIE SUD OUEST STE

GENEVIEVE SUR ARGENCE
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Arrêté n° du 4 août 2016

Portant mise en demeure
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement

Société  ARCADIE Sud-Ouest Produits Élaborés,  Commune d’Argences en
Aubrac.

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles  L. 171-6, L.
171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements
et à la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation ;

VU l'arrêté  ministériel  du  30  avril  2004  relatif  aux  prescriptions
applicables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement  soumises à autorisation sous la rubrique n° 2210 «
abattage d'animaux » ;

VU l'arrêté du 1er décembre 2015 portant approbation du schéma directeur
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour Garonne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2003-281-2  du  8  octobre  2003  portant
autorisation d'exploiter un abattoir de bovins et une unité de découpe
et transformation de viandes sur le territoire de la commune de Sainte
Geneviève sur Argence ;

VU l'arrêté préfectoral n°2009-180-4 du 29 juin 2009 - arrêté préfectoral
complémentaire - VIANDES POUJOL FRERES S.A.S., commune de
SAINTE GENEVIEVE SUR ARGENCE ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2012284-0006  du  10  octobre  2012  –  arrêté
préfectoral complémentaire – VIANDES POUJOL FRERES S.A.S.,
commune de Sainte Geneviève sur Argence ;

VU Le récépissé n°14798 du 3 juin 2013 de changement d’exploitant pour
la Société ARCADIE Sud-Ouest produits Élaborés, Zone Artisanale
des Bessières, 12 420 Sainte Geneviève Sur Argence ;

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFET DE L'AVEYRON

PRÉFECTURE

Direction 
de la coordination 
des actions et des moyens
de l’État
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VU Le rapport  de  l’inspecteur  de  l’environnement  n°  R-EN1600684 du 16 juin  2016 relatif  à
l’inspection du 7 avril 2016 transmis à l’exploitant le 16 juin 2016;

VU les observations de l’exploitant formulées par courrier en date du 4 juillet 2016 ; 

VU l’article 13 de l’arrêté ministériel  du 30 avril  2004 qui dispose « Tout accident ou incident
susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement
est déclaré, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées... .»,

VU l’article 1.9 de l’arrêté préfectoral modifié du 8 octobre 2003 qui dispose « L'exploitant est tenu
de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation et qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511.1 du Code le l’Environnement.»,

VU  l’article 2.7.3 de l’arrêté préfectoral modifié du 8 octobre 2003 qui dispose « L’effluent rejeté à
la sortie de la station d’épuration respecte les normes de rejet suivantes :...

Paramètre Concentration
maximale

Flux maximum
(en kg/jour)

Matières en suspension
DBO5(sur effluent non décanté)
DCO(sur effluent non décanté)
SEC
Azote NTK
Phosphore

83 mg/l
35 mg/l
180 mg/l
150 mg/l
22 mg/l
6 mg/l

13,0 kg/j
7,3 kg/j
15,0 kg/j
32 kg/j
4,2 kg/j
1 kg/j

 »
VU L’article  26  de  l’arrêté  ministériel  du  30  avril  2004  qui  dispose  « ...Les  installations  de

prétraitement sont correctement entretenues... »

Considérant  que  lors  de  lors  de  l’inspection  du  7  avril  2016,  l'inspecteur  de  l’environnement
spécialité installations classées a constaté que l’exploitant a déclaré à l’inspection des installations
classées l’incident du 22 février 2016 par courriel du 22 mars 2016 ;

Considérant  que  la  transmission  de  la  déclaration  d’incident  à  l’inspection  des  installations
classées par mail un mois après l’incident n’a pas été effectuée dans les meilleurs délais et qu’en ce
sens elle constitue un manquement aux dispositions l’article 13 de l’arrêté ministériel du 30 avril
2004 et de l’article 1.9-1 de l’arrêté préfectoral du 8 octobre 2003 modifié susvisés,

Considérant  que face  à  ce  manquement  susceptible  de  nuire  à  la  bonne  information  de
l’administration et aux mesures qu’elle pourrait être amenée à mettre en œuvre, il convient de faire
applications  des  dispositions  de  l'article  L.  171-8  du  code  de  l’environnement  en  mettant  en
demeure  la  société  ARCADIE  Sud-Ouest  Produits  Élaborés  de  respecter  les  prescriptions  de
l’article 13 de l’arrêté ministériel du 30 avril 2004 et de l’article 1.9-1 de l’arrêté préfectoral du 8
octobre  2003  modifié,  afin  de  protéger  les  intérêts  visés  à  l'article  L.  511-1  du  code  de
l’environnement,

Considérant  que  lors  de  lors  de  l’inspection  du  7  avril  2016,  l'inspecteur  de  l’environnement
spécialité installations classées a constaté que les résultats d’analyse 24 h de l’autosurveillance sur
les rejets aqueux de la station d’épuration, réalisée par l’exploitant, pour le paramètre DCO, étaient :
du 10 au 11 février 2016 égaux à 475 mg/l ; du 22 au 23 février 2016 égaux à 360 mg/l et du 23 au
24 février égaux à 445 mg/l ;
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Considérant que les résultats constatés par l’inspecteur de l’environnement dépassent le maximum
autorisé par l’article 2.7.3 de l’arrêté préfectoral modifié du 8 octobre 2003 et qu’ils peuvent avoir
eu un impact sur le cours d’eau récepteur, l’Argence morte ;

Considérant  que face  à  ces  dépassements,  les  intérêts  visés  à  l’article  L.  511-1  du  code
l’environnement ne sont pas protégés et donc qu’il convient de faire applications des dispositions de
l'article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la société ARCADIE Sud-
Ouest  Produits  Élaborés  de  respecter  les  prescriptions  relatives  à  l’article  2.7.3  de  l’arrêté
préfectoral du 8 octobre 2003 modifié, afin de protéger les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code
de l’environnement ;

Considérant  que  lors  de  lors  de  l’inspection  du  7  avril  2016,  l'inspecteur  de  l’environnement
spécialité installations classées a constaté que 3 accidents ou incidents avaient eu lieu sur le site
concernant la station d’épuration en moins d’un an, entre mars 2015 et février 2016, en raison de
notamment de défaillances matérielles ;

Considérant  que  ces  événements  récurrents  indiquent  un  entretien  préventif  insuffisant  des
installations de traitement de l’exploitant tel qu’exigé à l’article 26 de l’arrêté ministériel du 10 avril
2004 ;

Considérant  que  face  à  ce  manquement,  les  intérêts  visés  à  l’article  L.  511-1  du  code
l’environnement ne sont pas protégés et qu’il convient de faire application de l’article L. 171-8 du
code de l’environnement en mettant en demeure la société ARCADIE Sud-Ouest Produits Élaborés
de respecter les prescriptions relatives à l’article 26 de l’arrêté ministériel du 10 avril 2004, en
présentant en ce sens un planning de maintenance préventive de ses installations d’épuration, afin
de protéger les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron

A R R E T E

Article 1- La Société ARCADIE Sud-Ouest produits Élaborés, sise Zone Artisanale des Bessières,
Sainte Geneviève Sur Argence 12 420 Argences en Aubrac, est mise en demeure de respecter les
dispositions visées de l’article 13 de l’arrêté ministériel du 30 avril 2004 et de l’article 1.9.1 de
l’arrêté préfectoral du 8 octobre 2003 modifié à compter du jour ou le présent arrêté lui est notifié.

Article 2- La Société ARCADIE Sud-Ouest produits Élaborés, sise Zone Artisanale des Bessières,
Sainte Geneviève Sur Argence 12 420 Argences en Aubrac, est mise en demeure de respecter les
dispositions visées de l’article 2.7.3 de l’arrêté préfectoral du 8 octobre 2003 modifié à compter du
jour ou le présent arrêté lui est notifié.

Article 3- La Société ARCADIE Sud-Ouest produits Élaborés, sise Zone Artisanale des Bessières,
Sainte Geneviève Sur Argence 12 420 Argences en Aubrac, est mise en demeure de respecter les
dispositions visées de l’article 26 de l’arrêté ministériel du 10 avril 2004 en déposant auprès de la
préfecture pour l’ouvrage épuratoire un planning de maintenance préventive détaillé incluant de
manière non exhaustive la surveillance, le contrôle, le remplacement préventif et la disponibilité de
pièces de rechange en stock. Ces points concernent chaque ouvrage et chaque élément technique
incluant de manière non exhaustive de son ouvrage épuratoire : les canalisations, ouvrages béton,
filtres,  dégraisseur,  pompes,  hydroéjecteurs,  rampes  d’aération,  appareils  de  mesure  et  de
prélèvement, racleur....  Ce planning doit être transmis à M le Préfet dans un délai n’excédant
pas trois mois à compter du jour ou le présent arrêté lui est notifié.
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Article 4- Dans le cas où l’une des obligations prévues aux articles 1 à 3 du présent arrêté ne serait
pas satisfaite dans les délais prévus aux mêmes articles, et indépendamment des poursuites pénales
qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à
l’article L. 171-8 du code de l’environnement.

Article 5- Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du
même code : 
- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code dans un délai d’un an à compter
de la publication ou de l'affichage de ces décisions.

Article 6- La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale
et  de la  protection des populations et  les inspecteurs  de l’environnement  spécialité  installations
classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié : 

• à la  Société ARCADIE Sud-Ouest produits Élaborés, sise Zone Artisanale des Bessières,
Sainte Geneviève Sur Argence 12 420 Argences en Aubrac ;

• au maire de la commune d’Argences en Aubrac.

Fait à Rodez, le 4 août 2016

Louis LAUGIER

Préfecture Aveyron - 12-2016-08-04-007 - Mise en demeure ARCADIE SUD OUEST STE GENEVIEVE SUR ARGENCE 51


